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1. Grandes tendances dans le 

système de santé suisse



Défis du système de santé

Primes en augmentation: plus supportable pour la grande partie de

la population (besoin de soutien étatique)

Pression sur les coûts de santé

Virage ambulatoire souhaité, mais surcapacité hospitalière

Surmédicalisation?

Rapport médecins de famille/médecins spécialistes inversé

Manque de personnel

Retard dans la digitalisation

Vieillissement de la population

Augmentation importante des maladies chroniques
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Comment les pharmaciens, pharmaciennes 

et leurs équipes peuvent contribuer à ce 

défi ?

Prévention

Dépistage

Triage

Aide à l’adhésion thérapeutique

Amélioration de la thérapie médicamenteuse

Etc.

Mais un hic pour le moment: pas de rémunération des prestations
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Étapes-clés de l’évolution de la 

profession en Suisse

7

1930-1960

La fabrication de 

médicaments 

devient de plus en 

plus industrielle; le 

pharmacien devient 

«distributeur» de 

médicaments.

1996

Les coûts de la 

santé explosent !

2001

Conjointement avec les assurances 

maladie, les pharmaciens 

introduisent la rémunération 

basée sur les prestations (RBP) 

et une marge de distribution 

échelonnée (définie à l’art. 67 

OAMal et tarifée à l’art. 38 OPAS). 

2018

Loi sur les 

professions 

médicales 

(LPMéd) révisée

2019

Loi sur les 

produits 

thérapeutiques 

(LPTh) révisée

2023

Révision de la loi 

sur l’assurance 

maladie (LAMal) 

en discussion au 

Parlement
Revenu des pharmaciens basé sur une marge 

fixe en % sur le prix des médicaments 

(env. 8-10 %/an)
Implémentation de nouvelles prestations, formations postgrades 

et continues, digitalisation (p.ex. ordonnance électronique) 
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netCare

Vaccination

CQ

Nouvelles 

prestations 

rémunérées

COVID



Sources de revenu des pharmacies
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1964                          2001                                                                    2020

Mission → vision → objectifs stratégiques → actions

Distribution

→ Approvisionnement 

en ‘produits’Prestations RBP I-IV

 RBP V+

 Analyses

Diagnostic

 Soins médicaux de 

base (out of pocket)

 Application 

Vaccination 

Fabrication

Envoi postal sans service

Automate

Discount                    QUEL AVENIR ?

Internet/étranger

«pas de taxe !»

Personalized medicine

Blistering
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Vaccination en pharmacie

135

▪Compétence cantonale

▪Possible après 7 ans d’efforts dans toutes les 

pharmacies de Suisse 

▪Chaque canton décide quelle vaccination le 

pharmacien peut effectuer 
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Prévention du cancer du colon
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Consultation en 

pharmacie

Juste si nécessaire

Feu vert plutôt que red flags



Pas de médecin de famille?
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Nous avons une solution
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netCare: La pharmacie comme premier 

point de contact en cas de problèmes de 

santé

 Évaluation dans la pharmacie basée sur des algorithmes

 Choix possible : conseil sur le style de vie, remise de médicaments OTC ou 

RX, consultation vidéo avec un médecin (et si nécessaire, le médecin établit 

une ordonnance pour la pharmacie) et/ou renvoi direct au médecin.

 Suivi : après 3 jours, le pharmacien s'enquiert de l'état de santé.
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Qu’est-ce qui est traité par netCare?

Urgences 2% Consultation médicale; 5%

Videoconsultation; 

17%

Vom Apotheker

behandelt; 76%

Dyspepsie fonctionnelleEczéma
Lombalgie

Conjonctivite

Brûlures
Tiques

Sinusite

Cystites

Otites
Asthme aigu

Rhinite allergique

verrues
acné

migraines

zona
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Action politique : les pharmaciens peuvent 

délivrer des médicaments soumis à 

ordonnance sous leur propre responsabilité, 

sans ordonnance! Révision de la LPTh, 2016
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Liste «B+»

We Are 

Decider!!!
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netCare a débouché en France sur



Connaissance de la possibilité d’obtenir des médicaments 
délivrés sur ordonnance sans prescription médicale en pharmacie
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Campagne consultation en 
pharmacie
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PS_DE_16-9_Angina_final.mp4
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https://phsorg.sharepoint.com/:v:/s/arbeitsgruppe-pharmazeutischebehandlung/EasTsVaOGdlKvnuue9t6XiIBfK0_84j-dUjnnR7qZnqxsA?e=GXsn4a


Nouvelles prestations pour les patients 

chroniques
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Contribution des pharmaciens

myCare Start
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Prestation

▪ 2 entretiens semi-structurés (2x10 min)

▪ Au cours du 1er mois de traitement

▪ Point of Sale (POS) : Interface MyCare Start est réalisée

▪ Soutien financier des pharmacies par pharmaSuisse durant la phase pilote   

(180 pharmacies, 2023-2025)
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Qu’est-ce que myCare Start - Rx
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▪ Prestation centrée sur la 

personne lors du début d’un 

traitement pour une maladie 

chronique

▪ 2 entretiens semi-structurés

▪ Amélioration du traitement 

par l’encouragement et le 

soutien au patient

▪ Prestation 

interprofessionnelle
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Parties prenantes / facilitateurs
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Les fédérations des médecins suisses soutiennent et saluent l’étude d’évaluation de la prestation
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Contribution des pharmaciens

myCare Support
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Différents projets en cours
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Révision de la loi

L’art. 25, al. 2 let. h LAMal est devenu un carcan trop étroit !

1. L’assurance obligatoire des soins prend en charge les coûts des prestations qui ser-
vent à diagnostiquer ou à traiter une maladie et ses séquelles.

2. Ces prestations comprennent:

b. les analyses, médicaments, moyens et appareils diagnostiques ou thérapeutiques 
prescrits par un médecin (…)

h. les prestations des pharmaciens lors de la remise des médicaments prescrits 
conformément à la let. b.
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Révision de la loi: demande depuis 2018!
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h. les prestations des pharmaciens lors de la remise des médicaments 

prescrits conformément à la let. b.

h. les prestations des pharmaciens en relation avec des 

médicaments prescrits conformément à la let. b, dans le cadre de 
campagnes de dépistage et de prévention de la Confédération et des 
cantons prises en charge par l'AOS, ainsi que les prestations qui ont un 
effet modérateur sur les coûts et pour lesquelles il existe une convention 
avec des assureurs.
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Extrat du dépliant

Art. 26 al. 2 (nouveau)
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Révision de la loi: au parlement en 2023-2024
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▪ Vaccination en pharmacie

▪ Dépistage du cancer du côlon

▪ …..

Prestations tarifées potentielles
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Révision de la loi: au parlement en 2024

Extrait du dépliant

Art. 25 al. 2 let. h
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▪ Analyse de médication

▪ Conciliation médicamenteuse aux interfaces

▪ Assistance pharmaceutique d’institutions du système de santé (EMS; soins à 

domicile)

▪ Soutenir les patients pour renforcer l’adhésion thérapeutique

▪ …..

Prestations tarifées potentielles
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Nouvelles Prestations: Garantie Qualité et 

Economicité
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▪ Etudes E/A/E (W/Z/W) 

▪ Formations du pharmaciens (universitaires, post-grade et continues). 

Formations contrôlées liées à l’autorisation de pratique

▪ Quality management system

▪ Contrat avec les assureurs ou mandat de prestations des 

cantons/réseaux de soins



Nouveau défi mais aussi une chance:      

la digitalisation!
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▪ Lien digital avec notre patient: commandes, suivi, conseils..

▪ Ordonnance électronique

▪ Dossier électronique du patient

▪ Plan de médication partagé

▪ Intelligence artificielle

Digitalisation, 

Mais couplée avec des prestations en officine afin de fidéliser le patient



Cela prend du temps et c’est difficile
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Un autre défi: la résistance médicale

Menace de propharmacie dans les cantons romands est une réalité

Responsabilité des Sociétés Cantonales, aide de pharmaSuisse

▪ Comment présenter ces prestations sans déclencher une réaction négative 

des médecins ?

▪ Existe-t-il un risque que les médecins romands réagissent en activant la 

propharmacie ?
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Réflexion sur l’impact du Covid-19 

comme catalyseur

Une prestation intéressante devrait être…

…d’une utilité évidente et comprise par le patient (!)

…standardisée, donc facile à mettre en place

…remboursée

…facilitée du point de vue administratif («bouton dans POS»)

…réalisable par l’ensemble du personnel (coûts)
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Merci de votre attention
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Obligation de suivre une formation postgrade: ordonnance OAMal

depuis le 1.1.2018

39

Titre de formation 

postgrade reconnu par 

le Conseil fédéral

Durée de la formation postgrade prévue 

par l’ordonnance LPMéd (OPMéd): min. 

2 ans pour la pharmacie d’officine et 

3 ans pour la pharmacie hospitalière

Formation postgrade FPH
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Certificats de formation complémentaire
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La profession peut aussi compter sur 

des initiatives cantonales : Détection 

des victimes des violences  conjugales

Dans les cantons romands: 

Détecter en pharmacie, parce que... 

Un pharmacien romand sur deux a déjà été interpellé au moins une fois dans sa pratique par à une femme victime de 

violence conjugale. 

En tant que professionnel de santé selon la LPméd art 9.f, il incombe au pharmacien et au personnel des 

pharmacies de s’intéresser aux problèmes de santé publique et de faire de la prévention. 

La pharmacie est un lieu facile d’accès. Il y est possible de voir un professionnel de santé sans prendre rendez-vous. 

Le Canton de Vaud déploie la première formation en ligne sur la problématique de la violence domestique 

destinée aux pharmacien-ne-s et aux assistant-e-s en pharmacie des 260 officines du Canton. Ces professionnel-

le-s de santé pourront se familiariser avec la problématique et disposer d’outils pour détecter et orienter les 

victimes de violence domestique. 
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